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Choisir un radical
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Le nom de domaine est composé :

- D’un radical (ab-cd)
- D’une extension (.fr)
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Le nom de domaine est composé :

- D’un radical (ab-cd)
- D’une extension (.fr)

• Le radical est un élément déterminant du nom de 
domaine.  

• Il doit être simple et mémorisable (ex : Nom de la 
marque, société, enseigne, sigle…)

•Il est possible d’enregistrer un nom composé de «67 
signes» il est préférable de faire court.
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Choisir un radical

• Reprendre des appellations existantes dans l’entreprise 
(noms commerciaux, marques, …)

• Si la marque ou le nom commercial bénéficie d’une certaine 
notoriété, il vous assurera une reconnaissance plus rapide 
du site.

• Leur choix a pour avantage de transférer sur le Net l’image 
de votre entreprise.

Le nom de domaine doit être uniquement composé à partir 
des caractères suivants :

• a à z

• 0 à 9

• Le tiret , le point

Chaque nom de domaine est accessible et 
fonctionnel dans le monde entier. 

Chaque nom de domaine est accessible et 
fonctionnel dans le monde entier. 
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Choisir les extensions …

Adresses en .com :Adresses en .com :

Pour obtenir une adresse en .com , l’entreprise n’a 
pas à justifier d’un lien entre sa dénomination sociale 
et le nom de domaine désiré.

Le nom de domaine est attribué au premier 
déposant à lui seul.

L’enregistrement est ouvert à tous, sans aucun 
contrôle de l’identité du déposant et des droits qu’il 
détient sur le radical déposé.

��� Conduit naturellement à des contentieux qui portent 
quasi-essentiellement sur le droit des marques .
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Choisir les extensions

Pour déposer un nom de domaine en .com, .net, .org, .info …, il suffit 
de s’adresser à un « registre » (entreprise habilitée à enregistrer 
ces extensions …). 

• La liste des prestataires habilités à enregistrer les .com, … figure 
sur le site de l’ICANN

http://www.icann.org/registrars/accredited-list.html

• ICANN : Internet Corporation for Assigned Names and Numbers

• Mission de l’ICANN : Gestion de l’Internet mondial.

• L’Icann a retenu plusieurs extensions ayant pour vocation à faciliter 
l’identification des titulaires de noms de domaine en étant moins 
générales que le traditionnel .com .
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Choisir les extensions
•.aero, (destinés aux professionnels de l’industrie et du transport 
aérien) gérés par la Societe Internationale de 
Telecommunications Aeronautiques SC (SITA)

•.biz , (pour identifier les sites dédiés au monde des affaires 
(donnés aux personnes ou sociétés ayant un but commercial)), 
gérés par NeuLevel

•.com , operated by Verisign Global Registry Services

•.coop , (pour les établissements coopératifs) gérés par Dot 
Cooperation LLC

•.info , accessible à tous, et gérés par Afilias Limited

•.museum (pour les musées), gérés par  the Museum Domain
Management Association (MuseDoma)

•.name, (réservés aux noms de domaine patronymique), gérés 
par Global Name Registry
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Choisir les extensions

•.net (pour les organismes de l’Internet) gérés par 
Verisign Global Registry Services

•.org (pour associations et autres structures à but 
non lucratif) gérés par  Public Interest Registry

•.pro , (réservés aux professionnels de la 
comptabilité, du droit et de la médecine) gérés par 
RegistryPro

Protection des adresses Internet Protection des adresses Internet ����������	
�������������	
��� �
�����������
����������

• Permet de situer géographiquement : la France

• Chaque pays possède son extension (.uk; .de; …). 

• Au total 247 territoires dans le monde possèdent 
une extension.

• Les noms de domaine en .fr sont gérés par l’AFNIC.

•��� L'AFNIC est le centre d'information et de 
gestion des noms de domaine internet .fr (France) et 
.re (Île de la Réunion). 

• AFNIC: Association Française pour le Nommage
Internet en Coopération

Adresses en .frAdresses en .fr

Choisir les extensions
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• L'ouverture du .fr aux particuliers s'est déroulée le 20 juin 2006. 
Depuis cette date, toutes les personnes majeures et justifiant 
d'une adresse en France .

• Aujourd'hui, le . fr c'est :
• Plus de 120 000 noms de domaine déposés par des 

particuliers.
• 50% des nouveaux enregistrements en . fr depuis 

l'ouverture sont effectués à l'initiative de particuliers.
• 370 bureaux d'enregistrement ont au moins 

enregistré un nom de domaine en .fr pour le compte 
d'un particulier.

• Sources : AFNIC nov 2006 -
�������������������������������������

��������� !� !"

Adresses en .frAdresses en .fr
Choisir les extensions
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• Géré par l’Eurid - Date de naissance : 7 décembre 2005
• 1ère Sunrise Period : 7 déc - 6 fév 2006 , période de réservation  pour les 
entreprises ou autre personne détentrice d’une marque 

• 2ème Sunrise Period 7 fév - 6 avr 2006 pour d’autres « ayant droit » (noms 
de sociétés et artistes)

• A partir du 7 avril 2006 : Achat d’un nom de domaine en .eu = ouvert à tous.

•«Toutes les phases fonctionnent selon le principe d u 1er arrivé, 1 er servi »

•��� Réservation du .eu non garanti par certains bureaux 
d’enregistrement qui voient le jours. Mise en garde de l’Eurid
(gestionnaire officiel désigné par la Com. Européenne) contre ces bureaux 
« frauduleux »;  

• L’Eurid liste sur son site web les bureaux qu’elle a dûment accrédité .

Adresses en .euAdresses en .eu
Choisir les extensions
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Ouvrir plusieurs adressesOuvrir plusieurs adresses

Bon nombre d’entreprises ne se limitent pas à
enregistrer une seule adresse Internet. 

L’intérêt :
Eviter qu’un nom de domaine proche de la 
dénomination de l ’entreprise ne soit adopté par un 
tiers, mal intentionné ou nom.

Exemple :  Milka, ie7, france2, france3…

Listes de sites parasités : 
http://www.mailclub.info/article.php3?id_article=484

Choisir les adresses Internet de l ’entreprise
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IllustrationIllustration

Le site du groupe Revue Fiduciaire est accessible 
par trois noms de domaine :

http://www.grouperf.com

http://www.revue-fiduciaire.fr

http://www.rfcomptable.com

Choisir les adresses Internet de l ’entreprise
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Activité franco-française

• La meilleure stratégie de l’entreprise consiste à 
enregistrer les noms de domaine correspondant à sa 
(ou ses) marque(s) et à sa dénomination sociale de 
façon très complète en .com , c-à-d tout attaché (ex. 
boistropicaux.com) et avec tiret (bois-tropicaux.com)

• Même enregistrement en .fr

������������ Afin de prévenir les actes de parasitisme.

Choisir les adresses Internet de l’entreprise
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Illustration - ParasitismeIllustration - Parasitisme

« Une association qui avait enregistré un nom de 
domaine boistropicaux.com a dû engager un procès 
(qu’elle a gagné), pour faire interdire à une société 
l’utilisation du nom de domaine 
bois-tropicaux.com. 

La société avait choisi ce nom précisément pour 
créer une confusion dans l’esprit du public et capter 
une partie de la clientèle de l’association. »

TGI Lille, ord. Réf., 10 juillet 2001, Le commerce du 
bois, Légipresse 185, p.122

Choisir les adresses Internet de l ’entreprise
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Activité internationale

Pour les sociétés ayant des activités dans d ’autres 
pays, il convient également d’enregistrer des 
extensions dans ces pays (ex. boistropicaux.ca et 
bois-tropicaux.ca si l’entreprise a une implantation au 
Canada).
������������ Pouvoir justifier d ’un établissement dans 
chaque pays concerné.

������������ Arrivée du .eu qui devrait remplacer les 
extensions pays sur l ’Europe. www.eurid.org

Choisir les adresses Internet de l ’entreprise
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1- Vérifier l’existence (ou non) du nom de domaine dans les 
outils mis à disposition sur l’Afnic, l’Internic
(http://www.internic.net/whois.html), et de l’Eurid

2- S’il n’existe pas, vérifier que le nom de domaine choisi ne 
porte pas atteinte à des droits antérieurs :

- Y-a-t-il conflit entre le nom de domaine choisi et une marque 
préexistante ? (marque déposée à l’INPI)

- Y-a-t-il conflit entre le NdD choisi et une dénomination sociale ?

- Y-a-t-il conflit entre le NdD choisi et un nom patronymique ?  

Ex : Le TGI de nanterre, en mars 2000, a demandé la radiation des 
NdD ‘mauresmo.com et améliemauresmo.com enregistré san s 
l’autorisation de l’intéressée. = Atteinte aux droi ts de la 
personnalité et appropriation indue du nom patronym ique.

Vérifications à effectuer
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3- Est-ce des termes fondamentaux (interdits) ?

http://www.afnic.fr/obtenir/chartes/fondamentaux

Une charte de nommage regroupe l'ensemble des règles qui 
gouvernent une extension internet, adaptées au contexte d'un 
pays donné. Elle couvre tous les aspects administratifs, 
légaux, et techniques des noms de domaine pouvant être 
enregistrés sous cette extension. 

http://www.afnic.fr/obtenir/chartes?PHPSESSID=7375dbfb1f2
42eff8354f0e2a35f2a70

Vérifications à effectuer
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Enregistrement

• Depuis le 11 mai 2004, les procédures d’enregistrement de 
l’extension .fr ont été simplifiées, avec l’abandon du principe du 
droit au nom. 

• Il n’est plus nécessaire de fournir un justificatif de propriété pour 
bénéficier d’un nom en .fr.
• L’essentiel est de pouvoir justifier d’une activité en France, ou 
d’un lien avec la France.

• Succès pour l’AFNIC : depuis le 11 mai 2004, 135 000 noms de 
domaines en .fr ont été enregistrés (selon chiffres communiqués 
par l’AFNIC).
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Enregistrement
Sous réserve de respecter les contraintes syntaxiques et de ne 
pas demander l'enregistrement d'un nom figurant dans la liste des 
termes fondamentaux, toutes les personnes suivantes peuvent 
enregistrer les noms de domaine en .fr :
• les titulaires d'une marque déposée,
• les sociétés, entreprises,
• les associations immatriculées à l'INSEE (ayant un numéro 
SIRET-SIREN),
• les professions libérales,
• les artisans, les collectivités publiques, …

Pour l’instant, l’ouverture des .fr n’est pas encore possible pour 
les particuliers. Elle ne se fera pas avant fin 2006 car l’AFNIC doit 
encore régler la question de l’identification des particuliers 
candidats.
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Enregistrement

• Procédure du pré-enregistrement au CFE (Centre de 
Formalités des Entreprises) de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie
http://www.afnic.fr/obtenir/preenregistrement/procedure

• S'adresser à un des prestataires membres de 
l'AFNIC de son choix.

• Pour enregistrer un nom de domaine en .fr :

- Être inscrit au RCS, ou RM …
- Ou faire les démarches d’inscription au RCS ou RM
- Ou fournir une attestation de dépôt du capital en banque
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En cas de litige …

Deux procédures alternatives de résolution des liti ges sont 
prévues.

Les sociétés pourront faire appel au Centre de médiation et 
d'arbitrage de Paris, pour tenter un règlement à l'amiable, sur 
recommandation d'un tiers-aviseur.

Autre solution : s'adresser directement au centre de médiation de 
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), dont 
les décisions sont contraignantes. «Il décidera du transfert ou du 
maintien du nom de domaine ». Procédure qui coûte cher.
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• La " jurisprudence " de l'OMPI

Ces personnes connues ont acquis des droits de marque sur 
leur nom non enregistré comme tel :

1. stephanieseymour.com (''sa réputation en tant que 
mannequin et comédienne justifia une célébrité telle qu'elle 
devait être protégée par le droit de marques de common law'');

2. karlalbrecht.com, auteur de livres et articles en business et 
marketing;

3. stevenrattner.com, banquier d'investissement hautement 
qualifié.

…..
Marque ‘semie-enregistrée’ >> Nom de domaine

En cas de litige …

L'affaire Bruce Springsteen

• Une recherche " Bruce Springsteen " sur Internet amène à un millier 
de résultats. 

• L'OMPI – Organisation Mondiale Pour la Propriété Intellectuelle -
estime dès lors que l'internaute sait pertinemment que tous les sites 
répertoriés ne sont pas tous officiels ou autorisés.

• Bien que le nom de domaine soit identique à la marque non 
enregistrée du requérant, le revendicateur du nom de domaine avait 
démontré qu'il avait des droits ou des intérêts légitimes par rapport à 
celui-ci, tandis que le requérant avait échoué dans la preuve que ce 
nom de domaine avait été enregistré et utilisé de mauvaise foi. 

• Nom de domaine >>> Marque non enregistrée

En cas de litige …

En cas de litige …

• Ouvert aux particuliers depuis le 20 Juin 2006 : 
100 000ème le 16 nov 2006 ; http://www.faites-vous-un-nom.fr

• Aujourd’hui, + de 4500 noms litigieux 
+

• Liste de noms bloqués car ne répondant pas à la chartre 
de nommage de l’AFNIC : 
http://www.afnic.fr/actu/nouvelles/nommage/noms-bloques-laurentn
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Le Slamming
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– Cela commence par une simple lettre. Vous pensez recevoir 
une facture pour le renouvellement de votre nom de domaine , 
sauf que cela ne provient pas de votre « registrar » habituel. 

– Il s'agit en fait d'un simple courrier qui vous a été adressé par 
Domain Registry Of America (Europe, Canada ou Australia selon 
les variantes). 

– Ce DROA vous alerte sur le fait que votre nom de domaine 
arrivera bientôt à expiration. Il y a donc urgence !

– Pour plus de sécurité, DROA vous propose de renouveler votre 
nom de domaine pour un, deux ou cinq ans. 

– Inconvénient : les tarifs pratiqués sont bien supérieurs à ceux du 
marché (27 euros pour un an, soit 15 euros de plus). 

– Et en acceptant de payer ce prestataire vous lui transférez 
(sans toujours en avoir conscience) la gestion de v otre nom 
de domaine. Abandonnant de facto votre ancien registrar.

Formalités de déclaration

• La loi "Informatique et Libertés" du 6 janvier 
1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 encadre 
la mise en œuvre des fichiers ou des traitements 
de données à caractère personnel qu’ils soient 
automatisés ou manuels.

Cette loi du 6 août 2004 renforce les pouvoirs de 
la CNIL (Commission Nationale Informatique et 
Liberté). www.cnil.fr

>> Avoir un CIL (Correspondant Informatique et 
Libertés dans chaque entreprise non mise en 
conformité avant date butoire du 6 juillet 2007
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Formalités de déclaration

• Cependant, la loi Informatique et Libertés 
exonère de déclaration de nombreux fichiers ou 
traitements de données personnelles.

• Si vous êtes responsable d’un fichier ou d’un 
traitement de données à caractère personnel, 
assurez-vous d’abord que vous n’êtes pas tout 
simplement dispensé de formalités déclaratives.

� �����������	
��
���
��� �

Déclaration à la CNIL Déclaration à la CNIL ����������	
�������������	
��� �
�����������
����������

MERCI  DE VOTRE ATTENTION


